
 
 

LA REINTEGRATION APRES DISPONIBILITE POUR CONVENANCES 

PERSONNELLES D’UNE DUREE SUPERIEURE A 3 MOIS 

  
***  

  
PIÈCES À FOURNIR POUR L’EXAMEN DU DOSSIER  

  

 Le bordereau de saisine initiale,  

  

 La fiche de poste détaillée et actualisée de l’agent,  

 

 L’avis du médecin du travail 

  

 


